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LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

ZONES URBAINES

Zone urbaine 

Zone urbaine à vocation d’équipement

Zone urbaine à vocation d’hébergement

Zone urbaine à vocation économique (industrie et artisanat)

ZONES A URBANISER

Zone à urbaniser à court terme à vocation d’équipement

Zone à urbaniser à court terme à vocation d’hébergement

Zone à urbaniser à court terme à vocation économique (industrie et artisanat)

Zone à urbaniser à long terme à vocation résidentielle

ZONES AGRICOLES

Zone agricole

Zone agricole de développement préférentiel pour les énergies renouvelables

Zone agricole protégée

ZONES NATURELLES

Zone naturelle

ELEMENTS GRAPHIQUES COMPLEMENTAIRES

Boisement protégé au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Boisement remarquable protégé au titre de l’article L113-1 du code de l’urbanisme

Emplacement réservé

Espace public remarquable protégé au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme

Réservoirs bocagers remarquables au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Site bâti remarquable protégé au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme

Zone humide protégée au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Alignement d’arbres protégé au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Haie remarquable protégée au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

Arbre remarquable protégé au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

Elément de petit patrimoine remarquable bâti protégé au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme

Elément de petit patrimoine remarquable non bati protégé au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme

Immeuble remarquable protégé au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme

Légende

CONCEPTION 

Atelier Urbanova - urbaniste et architecte

2 impasse Rocan, 79260 LA CRECHE

N° Désigna
on Bénéficiaire Surface

99 Créa�on chemin d'accès et réseau de canalisa�ons 376 m²

100 Liaison piétonne et entre�en du fossé (5 m) Commune de SAINT OUEN D'AUNIS 562 m²

101 Réalisa�on d'un équipement collec�f et d'espaces publics du centre bourg Commune de SAINT OUEN D'AUNIS 356 m²

102 Liaison piétonne et entre�en du fossé de la Borderie à l'Eglise (largeur 10 m) Commune de SAINT OUEN D'AUNIS 1584 m²
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